
Sous la présidence de Son Excellence monsieur Ali Dini Abdoulkader, l’Assemblée nationale a tenu ce lundi 25 mai 2009 à 10h00 à sa troisième séance publique de la 1ème Session Ordinaire de l'an 2009 de la 6eme législature dans la salle de Conférence du Palais du Peuple.

L’ordre du jour de cette séance portait sur l’examen des projets de lois suivants, à savoir :

1. Projet de loi n°51 portant Code de l’Environnement, examiné par la Commission de la Législation élargie à la Commission de Développement Social le lundi 27 avril 2009,

2. Projet de loi n°52 portant Ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds de l’OPEP pour le Développement International (F.O.D.I). examiné par la Commission des Affaires Etrangères élargie à la Commission de Finances le dimanche 19 avril 2009,
3. Projet de loi n°53 portant nouveau Code des Marchés Publics, examiné par la Commission de la Législation élargie à la Commission de Développement Social le lundi 27 avril 2009.

L’examen de ces projets de ces lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté les points inscrits à l’ordre du jour à l’unanimité.

Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE








